
2026(.[S6
a

3FG

Communouté de Communes

Canoux et Forêts en Gôtinois

Rapport de la Commission Locale d'Evaluation des

Charges Transférées

Calcul des charges transférées pour la rétrocession de la compétence

fauchage - voirie

Le 12 janvier 2026 à 18h00

SIEGE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES - LORRIS

Rapport CLECT du 12 janvier 2026 - Page 7



Président de séance: Albert FEVRIER

Membres présents avec voix délibérative: Hervé VASSEUR, Christian CHEVALLIER, Dominique DAUX, Florent DE

WILDE, Christiane FLORES, Pierre MARTINON, André POISSON, Albert FEVRIER, Pierre-Louis PETIT, Alain GERMAIN,

Jâcques HEBERT, André PETIT, Marie-Christine FONTAINE, Marie-Annick MARCEAUX, Fraîçois MARTIN, Claude

FOUASSIER, Loit REDJDAL, ThierrySUSANNE, yohan iOBET, AndréJEAN, Jean-Marie BOURREAU, Sylvain SELSCHOTTER,

Magali GOISET, Evelyne COUTEAU, Daniel LEROY, Christiane BURGEVtN, Da niel TROUPILLON.
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1. PRESENTATION DE LA COMMISSION LOCAI-€ D'EVATUATION DES CHARGES TRANSFEREES (CI.ECT}

1.1. Le rôle de la Commission Locale d'Evaluation des CharEes Transférées

Au sein des communautés de communes soumises au régime de la Fiscalité Professionnelle Unique, la Commission
Locale d'Evaluation des Charges Transférées (CLECT) êst chargée de procéder à l'évaluation du montant de la charge
financière transférée à la Communauté de Communes correspondant aux compétences qui lui sont dévolues.

La CLECT a donc pour rôle d'évaluer les charges transférées entre les Communes et la Communauté de Communes, et
ce, notamment :

o Au cours de l'année de l'adoption, par la Communauté de Communes, du régime de la Fiscalité Professionnelle
U n ique,

. Lors de tout transfert de charges ultérieur qui peut résulter, soit d'une extension des compétences de la

Communauté de Communes, soit de la définition de l'intérêt communautaire de telle ou telle compétence.

Au terme de son travail, la CLECT doit rendre un rapport su r l'évaluation des charges transférées qui doit être approuvé
par les Conseils Municipaux des Communes membres de la Communauté de Communes.

Cette évaluation des Charges Transférées sert de base au Conseil Communautaire pour fixer le montant des

attributions de compensation qui sont la contrepartie financière pour les Communes du transfert du produit de la
fiscalité professionnelle à la Communauté de Communes.

A noter que la CLECT intervient également lorsque le Conseil Communautaire décide, à l'u nanim ité, de procéder à une
indexation ou une réévabation des attributions de compensation. Dans ce cas, le Conseil Communautaire se prononce
en tenant compte du rapport établi par la CLECT.

L.2. La Commission Local d'Evaluation des CharEes Transférées de la Communauté de Communes Canaux et
Forêts en Gâtinais

La CLECT, conformément à la délibération du Conseil Communautaire du l0 ruillet 2020, est composée d'un membre
titulaire et d'un membre suppléant par Commune, lesquels sont désignés au sein des Conseils Municipaux.

2. TEs PRINCIPES DIRECTEURS DEs TRANSFERTS DE COMPETENCES

Garantir la neutralité financière des trânsferts de compétences :

Tout transfert de compétence donne lieu à un calculdes charges transférées des Communes vers l'EPCl.

Afin d'assurer la neutralité financière du transfert de compétence, l'EPCI doit récupérer un montant financier
équivalent au montant des charges transférées.
Le transfert de charges s'effectue par prélèvement sur les attributions de compensation (AC) versées à ses Communes
membres.
NB : Suite à des translerts de compétences, les AC aux Communes peuvent devenir négotives ; c'est olors lo Commune
qui pdrticipe ou finoncement de I'EPCl.

lncidences sur les contrats et les emorunts en cours :

Les contrats en cours des Communes affectés et liés à l'exercice de la compétence sont transférés à I'EPCI par
avenants de transfert de contrats notifiés aux titulaires des différents contrats en vigueur
C'est le cas notamment des contrats d'emprunts non échus ayant financé un équipement transféré; dans ce cas
c'est l'EPCI qui règlera l'ensemble des échéances à venir selon le tableau d'amortissement du contrat
Seules sont comptabilisées en charges transférables, les charges financières (cf les intérêts des emprunts transférés)
mais pas la part d'amortissement en capital des échéances postérieures au transfert.

E
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lncidences comDtables :

Les bien MAD font l'objet d'écritures comptables non budgétaires par les comptables publics respectifs des Communes
et de l'EPCl.

Devenir des restes engagés liés aux transferts de compétences dans les comptabilités communales :

. Les restes engagés en fonctionnement restent dans les comptabilités communales: dès lors ce sont les

Communes qui passeront les écritures de rattachement de produits et de charges à l'exercice et règleront les

factures (ou encaisseront les recettes) en attente de réception.
. Les restes engagés en investissement (dépenses et recettes) sont quant à eux transférés dans la comptabilité

de l'EPCI ; c'est donc l'EPCI qui paiera les factures (décomptes de marchés) ou encaissera les montants
correspondants à ces restes engagés.

3. Le cadre rérlementaire en matière de calcul de charres transférables

. Ia CI-ECT :

> L'art. 1609 nonies C du Code Général des lmpôts énonce que les EPCI en Fiscalité Professionnelle Unique
(FPUlsont tenus de constituer une Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées (CLECT)

i Chaque Commune membre doit disposer d'au moins un représentant au sein de la CLECr
> La CLECT est compétente pour émettre g!_eyilsur les charges transférables (modalités de calcul et

montants des charges transférables) ; elle ne dispose pas de pouvoir délibératif
> Les charges transférables sont prélevées sur les attributions de compensation (AC)versées par I'EPCI aux

Communes membres
. Les conseils municipaux doivent délibérer dans un délai de 3 mois maximum sur le transfert de compétences

tenant compte du rapport de la CLECT

o La décision de transfert de la compétence requiert la majorité qualifiée des 2/3 des Communes membres
. La loi n'2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales, précise les modalités

d'évaluation des transferts de charges dans son article 183, et opère une distinction entre :

> Les services sont évalués à leur « coût réel ». constaté soit dans les trois derniers comptes administratifs
disponibles des Communes, ou bien dans le dernier budget délibéré des Communes

> l-es éouioements doivent faire l'objet d'une évaluation spécifique en g_gg!1ggyg4_q31g4§i2

Concernant les équipements transférables, le coût moyen est calculé de la façon suivante :

COUT MOYEN ANNUALISE = COUT D'INVESTISSEMENT LISSE DANS LE TEMPS (cf amortissement économique et non
pas comptable) + COUTS DE MAINTENANCE, ENTRETIEN ET EXPIOITATION COURANTE + FRAIS DE GESTION DIVERS

(assurances...)+ CHARGES FINANCIERES DES EMPRUNTS AYANT FINANCE t'EQUIPEMENT

4. Transferts relatifs à la rétrocession de la comoétence « fauchage » aux communes

Avant la fusion, les 3 anciennes Communauté de communes exerçaient la compétence voirie, compétence optionnelle,

selon des modalités différentes. La Communauté de Communes a fait le choix de conserver cette compétence au-delà

d'un an après la fusion. ll lui incombe donc de délimiter les nouveaux contours de l'exercice de la compétence en

définissant l'intérêt communautaire, au plus tard dans les deux années qui suivent la fusion, soit avant le 01/01/2019.

La définition de l'intérêt communautaire proposée a été actée par délibération du conseil communautaire du 13 mars

2018. Le Calcul des AC relatives à cette compétence a été acté par la CLECT du 09 mars 2018.

Par délibération du conseil communautaire en date du 23 septembre 2025, une nouvelle définition de l'intérêt

communautaire concernant la compétence voirie a été définie comme suit, afin de retirer de la compétence la partie

fauchage qui ne présentait pas d'intérêt communautaire.
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L'intérêt communautaire de cette compétence supplémentaire est le suivant :

Sont d'intérêt communoutoire, toutes les voies revêtues et occessoires de voirie du domoine public routier communal
en s'oppuydnt sur ld définition du code de lo voirie routière.

Sont inclus dons ce périmètre les services et éléments suivonts :

- La choussée, occotements et dépendonces directes de vohie (hors bordures de trottoirs)
- Les pistes cycldbles partogées sur lo choussée de voirie routière
- Les chemins ruraux revêtus (goudronnés)du domoine public communol
- Les ouvroges d'ort de <1,5m de portée en trdversée de choussée
- Lo signolisation horizontole de voirie (morquoge ou sol) lors d'une remise en étot initidl suite ù des trovoux

communoutoires
- Le curage des fossés servant ù l'écoulement des eoux de ruissellement de choussée

Sont exclus de ce périmètre les éléments suivonts :

- Eléments de voirie:
- Les chemins et voies du domoine privé communol
- Les voies non goudronnées (revêtement calcoire ou outre)
- Les ouvtoges d'ort d'une portée > 1,5m
- Ld signolisotion directionnelle verticole
- Lo signolisotion de police
- Les espoces de stotionnement oménogés
- Les oires et points d'orrêts temporoires
- Les bordures de trottoirs et les trottoirs en zone ogglomérée
- Les oménogements de sécurité (dos d'ône; chicones; coussins berlinois...)
- Le mobilier urbain
- Les voies cyclables en site propre
- L'éclairoge public de voiie
- Les plontotions d'ornement réolisées sur les dépendonces de voirie (ù l'initidtive des communes)
- Services d'exploitdtion de voirie :
- Le seNice hivernol et le déneigement de ÿoirie
- Le boloyage de voirie
- Le bolisoge suite à des accidents de voirie

Est égolement reconnue d'intérêt communoutoire lo Crédtion de voies vertes en site propre, et de lioisons douces en
sites mixtes. Sont concernés por la présente délinition :

- Lo voie vefte en site propre du tracé de l'oncienne voie ferrée Quiers-Chôlette ;
- Les boucles à vélo validées por lo Communouté de Communes (délibérotion du 26 juin 2018)
- Eloborotion d'un schémo des lioisons douces intégrant o minimo les trocés ci-dessus.

La proposition des charges liées à cette rétrocession sont donc:
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Communes Cout fauchage HT CLECT 2018 Cout rétrocesgion HT

AUVILLIERS EN GATINAIS 4.639,67 € 4.639,67 €
BEAUCHAM PS SUR H U ILLARD 4.100,31€ - 4.100,31€
BELLEGARDE 62,10 € € 62,10 €
CHAPELON 1 131,60 € 1 131,60 €
FREVILLE-DU-GATINAIS 2 200,26 € 2 200,26 €
LADON 4 068,45 € 4 068,45 €
M EZIERES-EN-6ATINAIS 2 735,25 € 2 7 3s,2s €
MOU LON 959,03 € 959,03 €

NESPLOY 4 539,09 € 4 s39,09 €
OUZOUER-SOUS.BELLEGARDE 4 244,25 € 4 244,25 €

QU IERS.SU R.BEZONDE 4 900,65 € 4 900,5s €
VILLEMOUTIERS 4 403,76 € 4 403,76 €

CH AILLY- E N -GATINAIS 7 281,38 € 7 287,38 €
CHATENOY s 80s,00 € 5 805,00 €
COUDROY 4 845,00 € 4 845,00 €
LORRIS 7 470,00 € 7 470,00 €
LA COUR.MARIGNY s s20,00 € 5 520,00 €
MONTEREAU I370,00 € 8 370,00 €
NOYERS 5 922,00 € 5 922,00 €

OUSSOY-EN-GATINAIS s 59s,00 € 5 595,00 €
OUZOUÊR-DES.CHAMPS 3 013,80 € 3 013,80 €
PRESNOY 2 715,00 € 2 7Ls,00 €
SAINT-H ILAIRE-SUR-PUISEAUX 2 550,00 € 2 550,00 €
TH IMORY 3 456,00 € 3 456,00 €
VARENNES-CHANGY 10 48s,00 € 10 485,00 €
VIEILLES-MAISONS-SUR-IOUDRY 4 725,00 € - 4 725,OO €
AILLANT.SU R.M ITLERON 5 579,5s € 5 579,55 €
CHATILLON.COLIGNY 6 148,80 € 6 148,80 €
CORTRAT 993,00 € 993,00 €
DAM MARIE-5UR-LOING 4 697 ,40 € 4 697 ,40 €
LA CHAPELLE-SU R-AVEYRON 3 573,00 € 3 573,00 €
LE CHARME 1877 ,70 € t 877 ,70 €
MONTBOUY s s22,70 € 5 522,70 €
MONTCRESSON 5 268,60 € s 268,60 €
NOG ENT.SUR.VERN ISSON 6 000,90 € 6 000,90 €

PRESSIGNY.LES-PINS 7 707 ,OO € ).707 ,00 €

SAI NTE.GENEVI EVE-DE5-BOIS 4 065,90 € 4 065,90 €

SAI NT-MAU RICE-SU R-AVEYRON 11 403,00 € 11 403,00 €

TOTAL 3CTG L72.575,L5 € - L72.575,15 €

Le transfert est envisagé au 1er janvier 2026.

Rapport CLECT du 12 janvier 2025 - Page 6

Mod 5lo5t5-05/22 Fobrèguo Énlrepnse lobenise. l-.-"""



5. Proposition de nouveaux montants d'attributions de compensation

Commune
AC Définitives 2025 hors ADS

et autres dépenses impactées
seton Détib. 2025-139

Compétence tauchage
AC horsADS et autres
dépenses impactées

après CLECT

AILLANT.SUR.MILLERON 54 566,81 € 5 579,s5 C 44987,26 €,

CHATILLON-COLIGNY 9s 235,63 € 6 148,80 6 89 086.83 €

CORTRAT 9 835,42 0 993,00 € I842,42 C

DAMMARIE.SUR-LOING - 42848,93 €, 4697,40 C 38 151,53 €

TA CHAPELLE,SUR-AVEYRON - 68 438,91€ 3 573,00 6 64 86s.91 €

I.E CHARME - 16 708,96 € 1877,70 €, 7483t,26€
MONTEOUY - 66 647,65 € 5 522,70 C 61 124.95 €

MONTCRESSON - 75177!,90 e 5 268,60 € - 146 503,30 €

NOGENT.SUR.VERNISSON 437277,29 C 6 000,90 € 437 278.79 €,

PRESSIGNY-TES-PINS 22827,62€, 1707,00 € 24 534,62 e

SAINT-MAURICË-SUR.AVEYRON - 732 498,29 €, 11 403,00 € - 121 095,29 €

SAINTE.GENEVIEVE-DES.8OIS - 124 056,63 € 4 065,90 € - 119 990,73 C

CHAILLY.EN-GATINAIS - 83 367,92 C 7 287,38 e, 76 086,54 0

CHATENOY - 45 334,94 C 5 805,00 c 39 529.94 e

COUDROY - 44 786,27 €, 4 845,00 C 39 341,27 e

LORRIS 435 777,27 e 7 470,00 c 442 587,21e

tA COUR.MARIGNY - 49 603,28 € 5 520,00 c 44 083,28 e

MONTEREAU - 62626,72€ 8 370,00 e 54256,72 e

NOYERS -70 571,85 € 5 922,00 C 64 649,85 e

OUSSOY.EN.GATINAIS - 54 700,57 € 5 595,00 6 49105,57 0

OUZOUER-DES-CHAMPS - 31 450,47 € 3 013,80 e 28 436,67 0

PRESNOY - 30 009,41€ 2775,00 €. 27 294,41, C

SAINT.HILAIRE.SUR-PUISEAUX 25 269,89 € 2 550,00 e 27 819,89 €

THIMORY - 67 228,53 €, 3 4s6,00 c 63 772,53 €,

VARENNES.CHANGY - 74 473,67 €, 10 485,00 € 3 988,67 C

VIEITTES.MAISONS.SUR-JOUDRY - 54 455,99 € 4725,00 e 49 730,99 e

AUVITTIERS.EN-GATINAIS -64 459,5s € 4 639,67 € 59 819,88 €

BEAUCHAM PS-SUR.HUILLARD -66 821,58 € 4 100,31€ 62727,27 C

BE LLEGARD E 490 629,35 € 62,70 €, 490 691,45 €

CHAPELON 37 860,64 € 1131,60 e 36729,04e

FREVITLE-DU.GAIINAIS 18 249,09 € 2200,26 e 16 048,83 e

LADON -70 4î2,73€, 4 068,45 C 66 334,28 C

MEZIERES-EN.GATINAIS - 752,92€ 2735,25 €, 1982,33 C

MOULON - 33 339,70 € 959,03 € 32 380,67 €

NESPLOY - 64 390,09 € 4 539,09 C 59 851,00 €

OUZO UE R-SOUS-BE LLEGARDE nl() 730,33 € 42M,25 C 36 486,08 €

QUIERS.SUR-BEZONDE -173924,98 C, 4 900,65 C - 169 024,33 €

VILLEMOUTIERS -76 544,s8 e 4 403,76 C 72 744,82 C

612 983,58 € 772575,15 C - 440 408,43 €
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5. Approbation du rapport de lâ CLECT

La CLECT de la Communauté de communes réunie le 12 janvier 2026 a émis un avis favorable sur le présent rapport.

Arustemeît des charges transférées dans le cadre de la définition de l'intérêt communautaire de la compétence voirie :

la CLECT a émis un avis favorable avec 27 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention.

Ce rapport, conformément à l'article 1609 nonies C du code général des impôts devra être soumis à I'approbation de
I'ensemble des Communes membres de la Communauté de Communes Canaux et Forêt en Gâtinais, et devra faire
l'obiet d'un accord à la majorité qualifiée des conseils municipaux, conformément à I'article L. 5211-5 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Une fois les délibérations communales prises, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes prendra

lui-même une délibération arrêtant les montants définitifs des attributions de compensation.
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